
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR 
 

SWISSPORT CANADA FUEL SERVICES INC. 

MISE À JOUR SUR LES NÉGOCIATIONS 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Chers confrères, 
Chères consœurs,      
 
Votre comité de négociations de l’AIMTA, composé de George Kuehnl, Michael Corrado, Chris Gibert, Gerald 
Desgroseillers, et Diogo Shanna, a rencontré la partie patronale : Philippe Lévesque-Groleau (directeur, relations de 
travail), Remo Di Tomaso (directeur général, Vancouver) Donald Dupuis (directeur général) et Roger Lamoureux 
(directeur des opérations) les 17 et 18 février 2016. 
 
Les parties ont consacré beaucoup de temps à discuter, à débattre et à argumenter les clauses normatives à inclure 
dans une convention collective.  Nous nous sommes entendus provisoirement sur une grande partie du langage 
visant les clauses suivantes : le but, le préambule, les définitions, la reconnaissance syndicale, les droits de la 
direction, l’échange des quarts de travail, l’ancienneté, les mutations et la dotation des postes vacants, les mises à 
pied et les rappels, les congés sans solde, les mesures disciplinaires et les congédiements, l’arbitrage, la 
discrimination et le harcèlement, etc.  Cependant, les parties n’ont pas encore réussi à s’entendre sur d’autres 
questions importantes telles que : les heures de travail, les heures supplémentaires, la réserve d’heures la période 
de probation, la procédure de griefs, etc. 
 
La disponibilité de la compagnie .étant limitée en raison d’autres sessions de négociations présentement en cours, 
nous ne reprendrons les négociations avec Swissport que vers la mi ou la fin mars.  Le congé de Pâques et la 
semaine de relâche du mois de mars ont également une incidence sur les dates possibles de rencontres. 
 
Lors de notre prochaine rencontre avec la compagnie, nous tenterons d’en arriver à une entente sur les questions 
importantes et espérons procéder à l’échange des propositions sur les clauses salariales. 
 
Nous ne nous attendons pas à une négociation facile.  Votre comité ne veut faire perdre le temps de quiconque; par 
conséquent, il pourrait se prévaloir de son droit légal et demander l’aide d’un conciliateur advenant un blocage 
pendant les négociations ou une impasse à la table de négociations. 
 
Votre syndicat vous tiendra informés tout au long du processus. 
 
Nous vous remercions de votre appui soutenu. Ensemble nous pouvons améliorer notre niveau de vie. 
 
Syndicalement,    

 
George Kuehnl         Michael Corrado 
Président général        Président général 
District des transports 140, AIMTA   District des transports 140, AIMTA 
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